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COMPTE-RENDU DE RÉUNION :  

BUREAU DU CONSEIL DE QUARTIER CENTRE AGENT-SARRE 05/01/16 

ETAIENT PRESENTS EXCUSES/ABSENTS 

COLLEGE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nadia FRONTIGNY - Vice-Présidente  
Véronique VIGNON  
 Soazig HUBERT (excusée) 

Chantal BARTHELEMY-RUIZ  

COLLEGE DES HABITANTS 

 Yves BOULLET (excusé) 

Matthieu BRUN  

Georges CANDALE  

Robert DOKMECYAN  

Joeb FIDALY  

 Patrcia HADJAS 

 Valentin NARBONNAIS 

Caroline RABEL  

Roland RADOJEWSKI  

Delphine RHODES  

Anne-Marie THIBOULT  

 Laurence VEILLEROT (excusée) 

Ihsen YOUSSEF  

COLLEGE DES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION MEMBRE 
REPRESENTANT 

TITULAIRE 
REPRESENTANT 

SUPPLEANT 
EXCUSES/ABSENTS 

Association Familiale Catholique Chantal LAMBLIN   

Association Léon Renault 

Foucault Charlotte et 

Jeanne 

Jean Pierre 

PERTHUIS 
  

REPRESENTANT DU CONSEIL DE SAGES 

Etienne CALAIS  

REFERENTS ADMINISTRATIFS 

Ali DJEBBARI / Camille AUBIN 
 

TOTAL PRESENTS/ABSENTS 

15 PRESENTS 5 EXCUSES/ABSENTS 

 
Membres de l’Atelier Propreté présents : 
 

- BERNARD Mireille 

- BRUN MATTHIEU (membre du bureau) 

- CANDALE George 

- DOCKMECIYAN Robert (membre du bureau) 

- DON Christian 

- FIDALY Joeb (membre du bureau) 



 

Colombes - République Française Département des Hauts-de-Seine   Page 2 
 

- FRONTIGNY Nadia (membre du bureau) 

- HERY Gérard 

- LAIZE Martine 

- LAMBLIN Chantal (membre du bureau) 

- LANRIVAIN Geneviève 

- LEDRU Sylvie 

- PERTHUIS Jean-Pierre (membre du bureau) 

- RABEL Caroline (membre du bureau) 

- RADOJEWSKI Roland (membre du bureau) 

- THIBOULT Anne-Marie (membre du bureau) 

- VIGNON Véronique (membre du bureau) 

 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

 

1. REMARQUES SUR LE PRECEDENT COMPTE-RENDU ...................................................... 2 

2. POINT SUR L’ATELIER PROPRETE ........................................................................... 2 

3. POINT SUR LA PROBLEMATIQUE SITUEE A L’ANGLE DE LA RUE DES SAZIERES ET DE 

L’AVENUE DE L’AGENT SARRE ................................................................................... 4 

4. PREPARATION DE L’ATELIER TRANQUILLITE PUBLIQUE ............................................... 4 

 

  

ORDRE DU 

JOUR 

1. REMARQUES SUR LE PRECEDENT COMPTE-RENDU 
 

Pas de remarques particulières sur le compte-rendu du précédent bureau de conseil de quartier datant 

du 24 novembre 2015. 

 

ORDRE DU 

JOUR 
2. POINT SUR L’ATELIER PROPRETE 

La réunion se tient en présence de M. METIAS, adjoint au Maire délégué au Développement durable, à la 

Propreté et aux Espaces verts, de M. BAZIN, directeur des services techniques, ainsi que de M. 

RENAUDIN, responsable du service Propreté, des membres du bureau et des participants de l’atelier. 

 

L'atelier Propreté s’est de nouveau réuni, afin de présenter les différentes suites qui ont pu être 

apportées aux différents travaux des participants. 

 

Mme FRONTIGNY rappelle que l'atelier a travaillé sur trois axes principaux : la sensibilisation des enfants 

à la question du tri sélectif (notamment au travers des Temps d'Activité Périscolaires ou TAP), la 

sensibilisation des commerçants de la rue Saint-Denis à la gestion de leurs déchets et emballages, et le 

futur guide de la Propreté à destination des habitants. 

 

M. METIAS intervient sur chacun de ces sujets : 

 

- les TAP et le tri sélectif :   

En 2015, 16 interventions ont été réalisées (10 à la Coulée Verte, et 6 au Centre Nature), auprès des 

élèves de CE2 à CM2 des écoles Charles Péguy, Maintenon et Léon Bourgeois ; le personnel communal 

étant mobilisé pour mener ces actions 

M. RENAUDIN détaille le contenu de ces TAP, voulu sur une forme ludique à des fins pédagogiques. Y 

sont abordés : la collecte sélective, la prévention des déchets (le gaspillage alimentaire, la réutilisation 

ou la réparation des objets), le compostage en fonction de la configuration de l'école.  

Leur programme est adapté en fonction de la typologie de l'habitat aux alentours directs de l'école, ainsi 

que de l'historique de l'école sur les questions de développement durable, certaines écoles ayant déjà 

réalisé leur propre Agenda 21 (programme d’actions associant la population, avec un rôle 

essentiel  dans l'éducation, la mobilisation et la prise en compte des vues du public en faveur d'un 
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développement durable). La volonté est de poursuivre cette démarche afin de toucher le plus d'enfants 

possible et de faire en sorte que davantage d'écoles adoptent des agendas 21. Différents services de la 

Ville (Ecologie Urbaine, Développement Durable, Vie Scolaire et Propreté) travaillent ainsi en synergie 

sur cet objectif. 

 

Un participant de l'Atelier évoque l'exemple de la ville de Besançon, qui a installé avec succès semble-t-il 

des panneaux "cibles à chewing-gums". M. METIAS répond que cette proposition a été retenue pour 

Colombes et est actuellement en phase de conception pour une réalisation prévue dans le premier 

semestre 2016. Les lieux d'implantation seraient les abords des collèges et lycées, la rue Saint-Denis, 

ainsi qu'autour de l'Hôtel de Ville. 

 

Face au constat de la recrudescence des déjections canines, un participant de l'atelier explique que 

certaines villes ont opté pour une verbalisation des maîtres, dès lors que ceux-ci ne sont pas en mesure 

de présenter des sachets de recueil pendant la promenade de leur animal. M. METIAS explique que cette 

solution pourrait être difficilement applicable. Sur ce sujet, la Ville juge toute nouvelle idée bienvenue, la 

multiplication des zones canines et des distributions de sacs ne constituant pas la panacée. Ce point 

pourrait également être abordé auprès des enfants lors des TAP. 

 

Des nuisances olfactives sont constatées en différents endroits, causées par certaines personnes qui 

urinent sur la voie publique. M. METIAS répond que la verbalisation n'est que peu efficace, car 

concernant une population souvent déjà marginalisée et peu solvable. Un produit hydrophobe est 

actuellement testé à paris. Celui-ci empêcherait les odeurs d'imprégner le revêtement et en faciliterait le 

nettoyage. A étudier. 

 

- Gestion des déchets par les commerçants de la rue Saint-Denis :   

Les participants de l'atelier s'étaient proposés pour appuyer si besoin les services de la ville et les élus 

dans la communication auprès des commerçants, en allant éventuellement à leur rencontre. 

M. METIAS détaille l'expérimentation, prévue pour un an, actuellement en cours depuis novembre 

dernier sur une parcelle de la rue Labouret appartenant à la Ville : 21 conteneurs ont été implantés afin 

que l'ensemble des commerçants des alentours puissent y déposer leurs déchets et emballages, et 

éviter que ceux-ci ne se retrouvent directement dans la rue Saint-Denis.  

Une communication spécifique a été adressée par courrier aux commerçants, leur rappelant les règles 

en vigueur et proposant l'alternative du lieu de stockage de la rue Labouret. 

 

Une autre option aurait consisté à prévoir un ramassage supplémentaire le soir, spécifique aux 

emballages. M. METIAS précise que le marché auprès de l'entreprise délégataire (la SITA), ne prévoyait 

pas ce ramassage supplémentaire, et que son coût aurait par conséquent été élevé. Mme le Maire a 

donc décidé d'avoir recours à cette expérimentation de stockage rue Labouret. 

Actuellement, un agent de la Propreté y passe quotidiennement afin de vérifier l'état de la parcelle. La 

SITA a été priée de respecter entre 6h et 10h un seuil inférieur à 82 DB pour ses camions de collecte 

(inférieur aux normes européennes). Dans le premier trimestre, un brise-vue sera installé sur la parcelle 

pour ménager l'impact visuel auprès des riverains. 

 

Il conviendra d'évaluer les premiers résultats de l'expérimentation dès la fin janvier (après un recul 

minimum d'un trimestre). Si les commerçants jouent le jeu, cette solution pourrait être pérennisée. Il 

est convenu avec l'ensemble des participants de procéder ensuite éventuellement à des visites auprès 

des commerçants, en veillant toutefois à apporter un discours préparé et cohérent. 

Autre piste de réflexion : la mise en place d'une taxe spécifique aux commerçants, afin de financer le 

surcoût d'une collecte supplémentaire, avec l'inconvénient de pénaliser les commerçants qui auraient 

fait de vrais efforts. Cette solution n’est pour l’heure pas à l’étude. 
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- Guide de la Propreté : 

M. METIAS explique aux participants de l'atelier que sa parution a dû être retardée. Celui-ci était prêt en 

fin d'année, mais des arbitrages importants concernant les modalités et fréquences de certaines 

collectes (verres, encombrants) étaient encore en attente et en négociation auprès du prestataire : le 

guide ne pouvait donc paraître sans ces informations importantes. 

 

Les changements apportés par la Municipalité sont les suivants : 

 

- Une collecte des encombrants de nouveau sur rendez-vous, sans sectorisation (les grands logements 

collectifs resteront sur l’actuel fonctionnement) va être mise en œuvre, car il a été constaté depuis trois 

ans une augmentation des dépôts sauvages (+328%). 

 

- Le déplacement de la déchetterie mobile Ménelotte est actuellement à l’étude. Un nouveau lieu 

d’accueil est en cours de prospection. 

 

- Une fréquence de la collecte du verre ramenée à une fois tous les 15 jours. 

 

- La mise en place à l’échelle de la ville d'une collecte hebdomadaire des végétaux. Sur 2 périodes par 

an : du 1er avril à fin juin, puis de septembre à fin novembre (à adapter éventuellement). Les modalités 

de mise à disposition des sacs biodégradables qui seront gratuits à destination des habitants, sont à 

l'étude. 

 

Passage prévu des camions les 2 premiers jours de la semaine, les plus proches du week-end, afin 

d'éviter aux déchets d'entrer en décomposition et faciliter la collecte.  

Il est précisé que cette collecte, quoique non prévue dans le marché passé par la municipalité 

précédente auprès de la SITA, est mise en place à coût constant pour la ville (négociée contre une 

baisse de la fréquence de la collecte des verres). 

 

Tous ces changements sont donc à inclure dans le guide. La communication comptera également une 

mise à jour du site internet de la ville et une information sera faite sur les réseaux sociaux, les journaux 

d'affichage électroniques (panneaux lumineux), Colombes Le Mag, des affichages spécifiques en 

logement collectif. De plus, un courrier aux Colombiens doit être adressé. 

 

ORDRE 

DU JOUR 

3. POINT SUR LA PROBLEMATIQUE SITUEE A L’ANGLE DE LA RUE DES SAZIERES ET DE 

L’AVENUE DE L’AGENT SARRE 

Mme VIGNON précise que si la commission de sécurité routière a constaté une augmentation de 

l'accidentologie en 2014 sur Colombes, il n'a toutefois pas été signalé d'accident avec blessé à ce 

carrefour. Toutefois il existe un sentiment d'insécurité pour les automobilistes à la sortie de la rue des 

Sazières. 

La voirie de le rue de l'Agent Sarre est de la responsabilité du département, qui a prévu sur toute la 

longueur de la rue un aménagement, en collaboration avec les villes de Bois -Colombes et Colombes.  

Sur le carrefour Sazières / Agent-Sarre, il est prévu un élargissement du trottoir au moyen d'une "oreille", 

permettant de redresser le débouché de la rue, d'empêcher le stationnement et donc de dégager la vue. 

Mme Vignon revient vers le bureau de conseil de quartier dès que des dates de travaux sont actées. 

 

 

ORDRE 

DU JOUR 
4. PREPARATION DE L’ATELIER TRANQUILLITE PUBLIQUE 

Il est convenu que les 3 pilotes rencontrent ce jeudi M. BOLUFER adjoint au Maire délégué à la Sécurité, 

pour esquisser les contours de l'atelier et les attentes. 
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Le temps imparti ne le permettant pas, il est proposé de remettre à la prochaine réunion du Bureau les 

points de l'ordre du jour concernant l’organisation de la visite de terrain. 

  

Prochain rendez-vous prévu du Bureau le Mardi 09 février, à 19h30, dans le 

réfectoire de l’Ecole Maintenon 
 
 

 
Ordre du jour prévisionnel :  

 
• Organisation la Visite de terrain 

• Point sur l’Atelier Tranquillité Publique 

• Points Divers 

 


